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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Associations de jeunesse et d'education
Question écrite n° 4087

Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur la situation des MJC et de leurs
federations, en ce qui concerne les postes d'animateurs. Il lui demande selon quelle echeance il compte
augmenter le nombre des postes Fonjep mis a la disposition des associations et federations et de lui preciser s'il
entend revaloriser le taux de ces postes pour 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - La promotion de la vie associative constitue l'une des priorites du secretaire d'Etat charge de la
jeunesse et des sports. Un ensemble de mesures est prevu a cet effet visant notamment a ameliorer la
concertation avec les associations, a favoriser leur developpement et a leur permettre une bonne integration
dans le champ europeen. Les moyens supplementaires accordes au mouvement associatif par l'attribution des
postes Fonjep s'inscrivent dans cette preoccupation. Le secretaire d'Etat a conscience des difficultes
rencontrees par les associations a la suite des nombreuses suppressions de postes intervenues en 1987. Il s'est
tout d'abord attache a amenager la procedure d'attribution des postes mise en place au 1er janvier 1988 de
facon a assurer un suivi et une evaluation reguliere des projets beneficiant de cette aide. C'est ainsi,
notamment, qu'a partir de 1989 les postes sont desormais attribues non plus pour un an, avec deux
reconductions possibles, mais pour une periode de trois ans renouvelable. Cette mesure apporte ainsi la
garantie de continuite necessaire pour le deroulement des projets qui ont justifie l'affectation initiale. Par ailleurs,
la majoration des credits inscrite dans la loi de finances de 1989 permet la creation de cent cinquante postes.
Dans le meme temps, le montant de la participation du secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des sports
sera majore et porte a 41 400 francs par poste Fonjep.
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